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Chères kervignacoises, chers kervignacois,

Les chiffres du dernier recensement devraient 
nous confirmer le dynamisme démographique 
de la commune. Nous savons d’ores et déjà que 
la population totale dépassera officiellement 
les 7000 habitants. 

Afin de rencontrer et d’accueillir les nouveaux 
arrivants, chaque année, en septembre, nous 
organisons une visite de la commune, suivie 
d'un temps d’échanges et de convivialité. C’est 
ainsi l’occasion de découvrir notre territoire 
ainsi que les nombreux projets réalisés et à 
venir. Kervignac est une commune attractive 
par son positionnement géographique, sa vie 
associative, ses établissements scolaires, ses 
animations, ses entreprises, commerces et 
services, ses équipements, son patrimoine 
culturel, bâti, naturel et ses paysages ruraux…

Ce caractère rural est bien ancré sur notre commune et l’agriculture présente 
parfois aux portes de nos secteurs urbanisés. C’est pour cette raison que nous avons 
décidé de consacrer le dossier central de ce magazine à des portraits d’agriculteurs. 
La vocation nourricière de cette agriculture est essentielle. Un grand merci aux 
agriculteurs qui ont accepté de présenter leurs exploitations dans une démarche 
de partage et pour une meilleure connaissance de leurs activités.  

De plus en plus visible au cœur des paysages façonnés par l’Homme, la Nature 
trouve sa place ou reprend des droits. C’est aussi le cas dans nos pôles agglomérés, 
ce qui valorise notre cadre de vie. Conscients de ces enjeux, nous allons engager 
la commune dans des programmes pour mieux connaître notre patrimoine naturel, 
le préserver, le développer et favoriser la biodiversité. Nous vous solliciterons pour 
nous aider dans ces démarches.

Individuellement, nous pouvons également agir par nos aménagements et les 
plantations sur nos espaces extérieurs. Le dimanche 5 novembre, Kervignac 
accueillera sa traditionnelle foire aux plantes et produits du terroir. Vous êtes 
invités à y participer nombreux. Ce sera l’occasion de rencontrer une cinquantaine 
d’exposants professionnels présents sur la journée au complexe sportif pour vous 
conseiller, vous régaler et vous permettre d’aménager et de fleurir votre jardin ou 
votre intérieur.

Cet événement automnal s’inscrit dans une programmation riche d’activités sur 
la commune : rentrée des associations, manifestations sportives et culturelles, 
récoltes et cueillettes, plantations pour le printemps…  Je vous souhaite de vivre 
pleinement cette saison. Belles découvertes à toutes et tous !  

Le Maire,
Élodie Le Floch

Prévention routière. Malone Prado, élève de CM2 de l'école Notre Dame la Clarté a 
remporté le 21 juin dernier à Theix la finale des pistes de la Prévention routière qui a 
vu passer sur l’année scolaire 3500 élèves. Il a obtenu la note de 93 sur 100 suite aux 
épreuves théoriques et pratiques et a gagné un superbe vélo. Un grand bravo à lui !

Fêtes Locales. Les fêtes locales de Kervignac ont été un succès ! Du 1er au 4 sep-
tembre, la ville de Kervignac et le Comité des Fêtes ont proposé de nombreuses 
animations, courses de trottinettes et de garçons de café, concours de palets de 
boules, défilé humoristique avec la fanfare Manteiga Salgada Batucada… Le samedi 
soir, un repas accompagné d’un bal disco a été agrémenté par un feu d’artifice.

Arrivée des nouveaux habitants. Samedi 23 septembre s'est tenue la cérémonie 
d'accueil des nouveaux habitants de Kervignac. Il a été proposé aux nouveaux 
habitants de découvrir la commune et les services qu’elle offre au travers d’une visite 
en bus commentée par les élus. À cette occasion, les nouveaux arrivants se sont vus 
remettre une pochette d’accueil contenant toutes les informations sur les services et 
équipements municipaux.

Journée du patrimoine. C’est sous un très beau soleil qu’une vingtaine de personnes 
se sont retrouvées samedi 16 septembre pour participer à la randonnée de 10 km 
organisée par les élus à l’occasion des Journées du Patrimoine. Les participants ont 
découvert le dolmen des trois pierres, les fontaines et chapelles de Saint-Antoine et 
de Trévidel. Après une pause à midi à la chapelle de Trévidel, le groupe de randon-
neurs a repris la balade tout en répondant à un petit quizz sur les lieux traversés.

Word Clean Up Day. Samedi 16 septembre, une vingtaine de volontaires se sont 
mobilisés pour participer à la journée mondiale de ramassage de déchets sur les 
rives du Blavet. 1,5 mètres cubes de déchets ont été récoltés. Un grand merci aux 
participants !

Animation à la ferme. Vendredi 2 juin 2023, le Multi-accueil a fait appel à la mini-
ferme itinérante « Marianimaux » de Ploemel. Marianne Kergosien est venue pour la 
journée avec chien, chèvres, lapins, poules et poneys. Aînées, enfants et profession-
nelles ont pu nourrir les bêtes, les brosser, les câliner. 
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Les principales décisions du Conseil 
municipal de mai à juin 2023

Création d'un espace de travail partagé

Le conseil municipal décide de créer un espace de 
travail partagé à la Longère située 2 avenue des Plages.
L’objectif est de mettre à disposition une nouvelle offre 
locative sur le territoire en proposant un lieu qui inté-
grera des services dédiés au travail mobile, à distance 
et collaboratif permettant :
 Î de diminuer des déplacements domicile-travail,
 Î de répondre aux besoins des entreprises locales, 

de porteurs de projets ou d'habitants à la recherche 
d'un lieu de travail ou de formation

 Î de favoriser le travail collaboratif entre les 
professionnels qui le souhaitent.

Des travaux de réaménagement du bâtiment sont 
nécessaires : réfection des revêtements de sol et 
muraux, plomberie, électricité.
Les locaux seront également équipés de mobilier, de 
matériels informatiques et bureautiques.
Les occupations seront gérées par le régime de 

conventions de prestation de services.
Le montant des travaux est estimé à 71 000 € HT.

Création d’un commerce 
avenue des Plages

La commune a développé, ces dernières années, une 
politique volontariste d'acquisitions immobilières en 
centre bourg afin de soutenir l'installation d'activités 
économiques (commerces et services) en complémen-
tarité avec une offre de logement.
Ainsi, la maison sise 8 avenue des Plages a accueilli 
pendant plusieurs années des professionnels de santé, 
permettant plus tard l'émergence de la Maison de Santé.
Il est proposé aujourd'hui de réaliser des travaux dans 
cet immeuble afin de conforter une destination de 
commerce.
Le montant de ces travaux est estimé à 69 000 € HT.

GRDF

Lundi 12 juin 2023, Elodie Le Floch, 
Maire de Kervignac, et David Colin, 
Directeur Territorial GRDF Bretagne 
ont renouvelé, pour une durée de 30 
ans, le contrat de concession qui lie 
le distributeur et la commune pour la 
distribution du gaz sur la commune 
de Kervignac, grâce à un réseau qui 
contribue concrètement à la transition 
énergétique.

Réfection de la Route 
du Petit Bois

La Route du Petit Bois a été identifiée 
comme prioritaire dans le cadre du 
programme de voirie de la manda-
ture au titre de travaux de réfection 
et d’aménagement.
La Commune a sollicité le Syndicat 
Départemental d’Énergies du 
Morbihan (SDEM) pour la réalisation de 
l’effacement des réseaux électriques 
et éclairage public dans le cadre de 
la compétence obligatoire du SDEM 
pour l’électricité et de la compé-
tence optionnelle transférée par la 
Commune pour l’éclairage public.
Dans un souci de coordination de l’en-
semble des travaux d’effacement des 
réseaux aériens, la Commune confie 
également au SDEM l’exécution des 
travaux de génie civil d’Orange.
L’estimation prévisionnelle globale des 
travaux (électricité – éclairage public 
– télécom) s’élève à 266 850 € HT.
La contribution financière de la 
Commune s’élèvera donc à 134 015 € 
HT augmentée de la TVA sur le 
coût total des réseaux Télécom et 
Éclairage Public, soit une participation 
totale de 152 665 € TTC.

Cimetière – Lancement 
d’une procédure de 
reprise de concessions

Un état des lieux du cimetière a permis 
de constater qu’un certain nombre de 
concessions n’étaient plus entretenues 
par les familles. La commune a donc 
décidé de lancer une procédure de 
reprise de dix concessions en état 
d’abandon, situées dans l’ancien 
cimetière. Une plaquette a été posée 
sur chaque emplacement concerné. 
La liste des concessions susceptibles 
d’être reprises est disponible en mairie.

Continuons ensemble pour Kervignac

À mi-mandat, une majorité en difficulté ? 
Nous espérons que la rentrée s’est bien passée pour tous. Une rentrée que 
nous vous souhaitons positive et agréable malgré le contexte difficile où la 
question du pouvoir d'achat est au cœur des préoccupations.
Nous profitons également pour remercier l’ancienne directrice et l’ancien 
directeur des établissements scolaires de St Anne et de Ker Anna pour leur 
investissement durant toutes ces années. Bienvenue à leur remplaçant.
Une rentrée dynamique qui contraste avec une majorité à l'arrêt ces derniers mois :
 Î Absence de conseils municipaux entre le 10 juin et mi-septembre
 Î Commissions, en nombre limité, où tout est figé et qui ne laissent 

aucune place aux échanges et aux débats
 Î Absence récurrente de nombreux conseillers de la majorité aux 

séances de conseil et aux commissions
Ces manquements nous interrogent sur le fonctionnement de cette équipe !
Autre constat à souligner : le départ de nombreux agents municipaux.
Questionnement également sur les dossiers dont le lancement a été annoncé 
(terrain de foot et commerces) mais qui restent au stade de la communication 
et des études, sans compter le manque de transparence sur ces sujets envers 
les citoyens et les élus.
Une équipe qui navigue à vue et en ordre dispersé.…

Jean-Marc LE PALLEC - Annick STÉPHANT - Christophe PLUNIAN - 
Christelle GUILLEVIN - Pierre LE LEANNEC - Catherine LESTROHAN

Tribunes des oppositions

Kervignac pour l'avenir

Pendant la campagne municipale, il y a eu des discours avec des promesses. 
J’attends aujourd'hui des actes de la majorité :
J'ai porté un programme centré sur la volonté d'améliorer la qualité de vie 
des habitants. Aujourd'hui, la bétonisation de Kervignac continue. Maintenir 
des îlots de verdure arborés reste une priorité afin de développer un 
environnement agréable et attractif. Ma proposition : la création d'un parc 
intégrant un parcours sportif.
Attractivité : Aucun marché estival le soir pour animer notre bourg. Notre 
centre se meurt inéluctablement, pourquoi ne pas déplacer notre bureau 
de poste dans un des nombreux bâtiments de la place toujours inoccupés ?
Il manque toujours un espace afin que les associations et les familles 
puissent se réunir dans un environnement adapté. Ma proposition : réha-
biliter Kermadio et en faire un lieu de rencontre.
Le complexe sportif, le projet pharaonique de la majorité s'enlise, et les 
difficultés s'accumulent. Ma proposition d'un stade en périphérie est la 
solution de bon sens, tant fonctionnelle que financière.
Le projet de Cantine municipale et l'agrandissement du multi accueil 
émergeront d'ici peu. Tandis que nos écoles ferment des classes, le coût 
des repas explosera pour les familles et nos finances en pâtiront alors que 
nous avons une solution existante satisfaisante.
Des promesses ont été faites aux kervignacois et aux Kervignacoises.

Sébastien SEGUIN
kervignacpourlavenir.fr - kervignacpourlavenir@yahoo.com

Schéma départemental 
des gens du voyage

À la suite des difficultés rencontrées au cours de l’été 
2020, le Préfet du Morbihan, le Président du Conseil 
départemental du Morbihan et la directrice de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Morbihan ont souhaité s'as-
socier pour mener un audit sur la gestion de l'accueil 
des gens du voyage au sein du département.
Les conclusions de l'étude ont montré l'existence d'un 
déficit en équipements d'accueil mais également d'une 
prise en charge sociale variable et majoritairement insuffi-
sante, qu'une meilleure coordination ne pourrait résoudre.
Un nouveau projet de schéma départemental d'accueil 
des gens du voyage a été élaboré et définit :
 Î La localisation des aires permanentes d'accueil et 

leur capacité ;
 Î La localisation des terrains familiaux locatifs 

aménagés et leur capacité ;
 Î La localisation des aires de grand passage et leur 

capacité ;
 Î Les conditions dans lesquelles l'État intervient 

pour assurer le bon déroulement de ces 
rassemblements traditionnels occasionnels ;

 Î La nature des actions à caractère social destinées 
aux gens du voyage.

Pour BBO Communauté ce nouveau projet prévoit :
 Î La création d'un comité local pour suivre l'avancée 

du schéma départemental (en complément des 
instances départementales) ;

 Î La mise en place d'une médiation sociale sur les 
aires d'accueil ;

 Î La rénovation et l'amélioration des aires d'accueil 
existantes ;

 Î L'installation d'une aire de grand passage de 
regroupement familial (installation provisoire d'un 
hectare du 15 juin au 31 août).

Consulté, le Conseil municipal a émis :
 Î Un avis favorable pour la création d'un comité local 

et la rénovation des aires d'accueil existantes ;
 Î Un avis favorable avec réserve sur la création 

d'une aire de grand passage de regroupement 
familial provisoire d'un hectare ; le foncier étant 
extrêmement contraint ;

 Î Un avis défavorable pour le portage de la médiation 
sociale par BBO Communauté ; la communauté 
de communes ne disposant pas de ressources en 
interne pour assurer cette nouvelle mission.

Le conseil municipal souligne que si ce projet rappelle 
les pouvoirs des maires en matière d'interdiction de 
stationner et la procédure d'expulsion, il est regrettable 
qu’il n'apporte ni détails ni garanties de la part de l'État 
face aux stationnements illicites en matière d’expulsion 
et de recours à la force publique.

Travaux d’assainissement au Porzo

La Commune a été confrontée à des casses multiples sur 
un tronçon de la conduite de refoulement des eaux usées 
situé entre la Rue Lépine (en sortie de la station d’épu-
ration du Porzo) et l’entrée Ouest de la zone industrielle.
Lors des réparations effectuées par l’exploitant, il a été 
constaté que cette portion de conduite, posée en 1996, 
a prématurément vieilli.
Il s’avère nécessaire d’engager des travaux de réhabi-
litation de cette canalisation sur une distance d’environ 
900 mètres qui correspond à la portion la plus sollicitée 
en raison de la topographie.
Par ailleurs, pour pérenniser le reste de la conduite de 
refoulement qui sera conservé, il est décidé de mettre en 
place un dispositif anti-bélier au départ du refoulement, 
dans l’enceinte de la station d’épuration. Le montant des 
études et travaux est estimé à 385 750 € HT.

Bassin de rétention des eaux pluviales 
et d’avarie du Porzo

En 2020 la commune a lancé la réalisation d’un bassin 
de rétention des eaux pluviales et d’avarie, d’un volume 
utile de 2 825 m3, sur la zone industrielle du Porzo.
Cette première phase doit aujourd’hui se poursuivre par :
 Î La construction d’une canalisation afin de réaliser 

la connexion du bassin au réseau de collecte des 
eaux pluviales ;

 Î La construction de réseaux en sortie de bassin 
(exutoires et trop plein) vers le milieu naturel, 
la fourniture et l’installation de vannes et 
d’équipements de mise en sécurité du bassin.

 Î Ces travaux s’accompagneront de terrassements 
afin de reconfigurer les merlons existants et de 
créer une voie technique d’accès à l’ouvrage 
et d’entretien des réseaux. Ils seront menés en 
coordination avec les travaux de l’entreprise Guyot 
portant création de leur propre bassin de rétention 
des eaux pluviales à proximité immédiate.

Le budget global affecté à cette opération est estimé 
à 350 000 € HT.

Contrat d’association 
avec les écoles privées

Montants attribués aux écoles privées Sainte Anne et 
Notre Dame de Clarté (pour les élèves domiciliés à 
Kervignac) :
 Î 1 316,15 € pour un élève de classe maternelle
 Î 293,99 € pour un élève de classe élémentaire

Ces montants sont déterminés par rapport aux dépenses 
engagées sur l’exercice 2022 pour le fonctionnement des 
écoles primaire et maternelle publiques Françoise Dolto.



6 7
 Kervignac  |  Magazine municipal  |  N° 119  |  Octobre 2023  Kervignac  |  Magazine municipal  |  N° 119  |  Octobre 2023

Économ
ie / Agriculture

V
ie

 m
un

ic
ip

a
le

Les nouvelles 
installations :
Breizh Biocombustible 
Fabrication et vente de pellet de bois 
100% naturel et 100% résineux. Acteur 
industriel de l'économie circulaire 
intervenant en circuit court, BREIZH 
BIOCOMBUSTIBLE s'appuie sur une chaîne 
d’approvisionnement locale et responsable.

 |  � 07 68 37 08 48  
 |  h breizhbiocombustible@gmail.com

    |  ù www.breizhbiocombustible.fr

Dog school lulu
Dog school lulu propose, des séances 
d’éducation au forfaits ou à l’unité avec 
une évaluation gratuite, de l’agility, 
des journées de garderie, de la visite 
à domicile pour chiens et chats ainsi 
que des balades à domicile pendant 
l’absence des propriétaires.

 |  � 07 81 59 59 22
 |  h  lucile.le.toullec29@gmail.com

    |  ù www.dogschoollulu.fr 

 |  � DOG SCHOOL LULU

France CWIOK, 
praticienne en reiki
Démarche holistique d’accompagnement 
de la personne vers son mieux-être, le 
reiki vise à améliorer et à préserver la 
santé et l’équilibre de vie de la personne 
en lui permettant de se ressourcer 
physiquement et intérieurement.

 |  � 07 82 35 60 56
 |  h france.cwiok@reiki-56.fr

    |  ù https://reiki-56.fr

Bulle de yogis
Laurie FERRAND, professeur de Yoga, 
propose des cours particuliers et 
collectifs sur plusieurs formules : À 
domicile, en studio privé, en plein air ou 
en entreprise. 
Renseignements et inscriptions :

 |  h bulledeyogis56@gmail.com

 |  � 06  17  81  75  69
 |  � Bulle de yogis

 |  � Bulle_de_yogis

Aménagement de locaux  
communaux avenue des Plages

La maison située au 8 avenue des Plages, propriété 
communale ayant hébergé il y a quelques années 
un cabinet médical, sera réaménagée au rez-de-
chaussée pour accueillir un commerce. Les 
travaux s’étaleront sur un mois et demi avec une 
ouverture de commerce prévue avant la fin de 
l’année. 
Parallèlement, compte-tenu de la proximité des 
deux chantiers, les travaux d’aménagement de 
l’espace de coworking La Longère située en entrée 
de bourg en venant d’Hennebont, vont également 
débuter et devraient permettre l’ouverture des 

espaces de bureaux et de salle de réunion dès 
la fin novembre. Toute personne intéressée par 
cette offre d’espace partagé de travail peut se 
manifester auprès de l’accueil de la mairie.

Aurélie MENTEC 
Diététicienne Nutritionniste

Aurélie Mentec, diététicienne nutritionniste 
pratique l’éducation nutritionnelle auprès des 
enfants en milieu scolaire et extra-scolaire ainsi 
que l’accompagnement individuel en cabinet dans 
le cadre de l’obésité infantile.
Elle accompagne les patients souffrant de troubles 
métaboliques comme les problèmes cardio-vas-
culaires, le surpoids, l’obésité et le diabète. Elle 
est également formée dans le suivi avant et après 
chirurgie bariatrique ainsi que dans les troubles 
féminins (ménopause, endométriose, SOPK etc.)

Consultations pour enfants et adultes 
Ouvert de 9h30 à 19h30 le mardi et le 
vendredi. 
Prise de rdv sur Doctolib ou par 
téléphone

 |  � 07 49 39 97 52

    |  J 4 rue du Stade à Kervignac

Extension de la zone 
d’activités du Porzo

La viabilisation de l’extension de la zone d’acti-
vités du Porzo est en cours. La communauté de 
communes a délibéré sur les tarifs de cession des 
14 terrains. Le prix au m2 varie de 35 € à 60 € HT 
du m2 selon la superficie des terrains. La phase 
de commercialisation a débuté et les porteurs 
de projet intéressés peuvent retirer et rensei-
gner une fiche de candidature. La sélection sera 
réalisée par une commission composée d’élus 
de la commune et de BBO communauté. Elle 
croisera plusieurs critères : le type d’activités 
(productions, innovation, absence de nuisances 
extérieures…), le ratio nombre d’emplois créés 
par m2 consommé, les rejets en matière d’assai-
nissement collectif… Une attention particulière 

sera aussi apportée à la qualité environnementale 
des projets et l’intégration paysagère des futurs 
bâtiments. Les riverains des villages voisins seront 
tenus informés de l’avancement de cette phase. 
Les premiers permis pourront être déposés en fin 
d’année et les constructions démarrer début 2024. 
Le Département a programmé l’aménagement 
du double giratoire en entrée de la partie ouest 
de l’extension au mois d’avril. En accord avec 
Lorient Agglomération, des arrêts de bus ont été 
aménagés à proximité de l’aire de covoiturage 
permettant ainsi une meilleure desserte en trans-
ports collectifs de la zone d’activités et de ce 
secteur de la commune. Pour plus de renseigne-
ments, contacter la mairie ou BBO Communauté.

Subventions 2023 aux associations

Montants 2023

Associations sportives de Kervignac

Aérodanse 1 282,00 €

Badminton 4 738,45 €

Boule Bretonne 300,00 €

Cyclotourisme 600,00 €

Football 9 397,21 €

Gym-Vitalité 936,46 €

Handball 3 673,39 €

Judo 1 108,54 €

Karaté 1 778,58 €

Tennis 4 579,06 €

Tennis de Table 618,23 €

Tir à l’Arc 2 313,08 €

ACCA 293,44 €

Danse Layla Mahanna 672,88 €

Associations culturelles de Kervignac

Activités Détente 1 756,00 €

Bagad Bro Kervignac 1 526,40 €

Associations diverses locales 
(rayonnement communal)

Assistantes Maternelles BBO 
Communauté 200,00 €

Amicale des Anciens Combattants 290,00 €

Avenir Solidarité Emploi 150,00 €

Comité des Fêtes 500,00 €

Syndicat Agricole 100,00 €

K.Jeux de Farfadets 200,00 €

Formes et Couleurs 892,80 €

ACCA (piégeage ragondins) 419,00 €

APPP de Kervignac 316,80 €

RESAGRI de la Terre au Îles 100,00 €

Les Pieds dans la Vase 4 000,00 €

Associations du Pays de Lorient

Don Bénévole du Sang Port-Louis 80,00 €

Les Mains dans le Sable 80,00 €

ADMR Ria Océan Kervignac 618,00 €

Aviron Hennebontais 80,00 €

Espoir Amitié Hennebont 80,00 €

Ligue de l’Enseignement – Salon 
du Livre Jeunesse Lorient 1 200,00 €

Associations du Morbihan

ADAPEI Papillons Blancs 60,00 €

Associat ion pour Adultes 
et Jeunes Handicapés - APAJH 60,00 €

AMCV Atout Cœur 56 60,00 €

Association des Laryngectomisés 
et Mutilés de la Voix 60,00 €

Solidarités Paysans de Bretagne 60,00 €

Pupilles de la Nation – FNAPOG 56 60,00 €

Rêves de Clown 60,00 €

Secours Catholique du Morbihan 60,00 €

Écoute Familiale Information 
Toxicomanie - EFAIT 60,00 €

Eau et Rivières de Bretagne 60,00 €

Meilleurs Ouvriers de France - MOF 60,00 €

Union Départementale Sapeurs-
Pompiers – UDSP 56 60,00 €

Bretagne Vivante - SEPNB 60,00 €

Échange et Partage Deuil 60,00 €

FNATH Section Hennebont Lochrist 60,00 €

Ligue contre le Cancer Comité 
Morbihan 60,00 €

Observatoire du Plancton 60,00 €

Secours Populaire Français 56 60,00 €

TOTAL  45 960,32 €

Subvention 
de fonctionnement au CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale est la struc-
ture communale qui anime une action générale de 
prévention et de développement social, en liaison 
étroite avec les institutions publiques et privées.
Chaque année, la Commune apporte une subven-
tion d’équilibre à cet établissement public.
Au titre de l’exercice 2023, il est décidé d’octroyer 
au CCAS une subvention de 68 912,14 €.

Subvention 
de fonctionnement à l’AFR

L’Association Foncière de Remembrement est 
chargée de la réalisation, de l’entretien et de la 
gestion des chemins d’exploitation.
Chaque année, la Commune apporte une subven-
tion à l’AFR. Il est décidé d’allouer pour 2023 une 
subvention de 10 000 €, une grande campagne 
d’élagage étant programmée.

Association « L’outil en main du 
Blavet à la Ria »

L’association « L’outil en main du Blavet à la Ria » 
sollicite la Commune de Kervignac pour l’attri-
bution d’une subvention exceptionnelle pour le 
démarrage de leur association dont l'objet est de 
s'impliquer activement dans la transmission des 
savoir-faire manuels et artisanaux auprès des 
jeunes de 9 à 14 ans.
L'association proposera des ateliers hebdo-
madaires encadrés par des bénévoles dans 
les locaux de l'ACTE (Atelier Cantonal de 
Travaux et d'Entraide) mis à disposition par BBO 
Communauté. Les premiers ateliers porteront sur 
une initiation aux métiers du bois, à la cuisine, à 
la couture, à la maçonnerie, à la métallerie ou 
encore à l'art floral.
Afin d’obtenir un fonds de roulement de 4 000 € 
pour leur lancement, l’association sollicite le 
soutien financier des cinq communes de BBO 
Communauté selon la répartition suivante :

Commune de Kervignac 30 % 1 200 €

Commune de Plouhinec 30 % 1 200 €

Commune de Merlevenez 20 % 800 €

Commune de Nostang 10 % 400 €

Commune de Sainte-Hélène 10 % 400 €

TOTAL  4 000 €

Le conseil municipal a émis un avis favorable.

Doyen de Kervignac

M. Chapelain Vincent est le doyen homme de la 
Ville de Kervignac, il a eu 97 ans ce 26 juillet 2023. 
Il est né et a toujours vécu à Kervignac, a l’excep-
tion de 5 années avant son mariage pour exercer 
une activité maraîchère saisonnière. Élodie Le Floch, 
Maire, Michèle Le Romancer, adjointe au Maire 
et Isabelle Le Hec, responsable du CCAS se sont 
rendues au domicile de M. Chapelain Vincent pour 
marquer l'événement et lui offrir de la part de la 
ville un panier garni de produits locaux.
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La gestion différenciée des 
espaces verts à Kervignac

La commune de Kervignac est vaste avec 39 km² 
dont 77 hectares de forêt communale. Depuis le 
mois de mai dernier, le service des espaces verts a 
modifié concrètement ses pratiques de coupe des 
espaces enherbés communaux sur l'ensemble 
du territoire pour favoriser la biodiversité sur la 
commune.

La gestion différenciée consiste à moduler l'in-
tensité et la nature des soins apportés à chaque 
espace vert afin d'élaborer un traitement adapté 
en fonction de son usage. Son objectif est de 
permettre à la nature de développer des écosys-
tèmes viables pour les insectes pollinisateurs 
et les oiseaux et de limiter les impacts négatifs 
sur l'environnement liés à la gestion classique 
des espaces verts. La flore spontanée permettra 
également de protéger la microfaune et la nidifi-
cation des oiseaux.

La gestion différenciée a aussi des avantages 
sociaux, elle permet d’améliorer le cadre de vie 
des habitants en diversifiant les paysages de la 
commune. Des panneaux pédagogiques ont été 
installés sur différents sites pour identifier les 
espaces en gestion différenciée.

Stop aux violences 
intra-familiales, sexuelles 
et sexistes

Pour prendre sa part à la lutte contre le fléau 
des violences intra-familiales, sexuelles et 
sexistes, la municipalité s’engage aux côtés 
de l’État, du Département et de la CAF du 
Morbihan afin de soutenir les actions locales 
luttant contre ces violences. Elle a notam-
ment soutenu l’ouverture de l'Écoutille (21 rue 
Jules Legrand, Lorient), lieu d'accueil pour les 
personnes victimes de ces violences, géré par 
le CIDFF 56.

À Kervignac, Gaëlle DESPRES, adjointe aux 
affaires sociales, a été formée par le CIDFF 
(Centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles) pour être une interlocutrice à 
l'écoute des victimes. Son rôle est d'accueillir, 
d'informer et d’orienter les victimes.

À LORIENT, 21 rue Jules Le Grand : 
L’Écoutille : des professionnels et 
bénévoles reçoivent sur rendez-vous

 |  � 02 97 63 52 36

À KERVIGNAC :  
Prendre rendez-vous 
avec Madame DESPRES

 |  � 02 97 65 77 05

 |  h adj.social@kervignac.com

Fêtes de fin 
d’année 
des aînés

Pour souhaiter de belles fêtes de fin d’année à ses 
aînés, le CCAS propose trois formules au choix aux 
habitants âgés de plus de 74 ans. Cette année, 
le traditionnel repas sera organisé le dimanche 
3 décembre, au complexe sportif, animé par 
Monsieur Daniel Le Goudivèze.
Les personnes ne souhaitant pas s’inscrire à 
ce repas de crêpes, pourront choisir entre un 
bon cadeau à faire valoir dans les restaurants 
locaux partenaires ou un colis livré à leur domi-
cile. L'après-midi dansant du 3 décembre sera 
ouvert à tous.
Renseignements auprès du CCAS

Le projet de résidence
Séniors aux Rives du Végan

La commune a sollicité le bailleur social « Les 
Ajoncs » pour la construction d'une résidence 
pour séniors autonomes au sein du lotissement 
communal des Rives du Végan sur un lot de 
3 200 m². Ce projet vise à proposer une offre 
d'habitat diversifiée à destination des séniors avec 
20 logements locatifs sociaux autonomes, un 
domicile partagé pour 8 personnes et 20 loge-
ments en accession à la propriété. La résidence 
sera destinée aux personnes âgées autonomes 
et isolées qui feront le choix, à titre de résidence 
principale, d'un mode d'habitation regroupé 
avec d'autres personnes. Le domicile partagé 

s'adressera à des personnes âgées en perte 
d'autonomie ou en situation de handicap. Une 
salle commune favorisera les échanges et les 
animations.
Afin d’affiner ce projet et de cerner au mieux les 
attentes, la commune et Les Ajoncs lancent un 
questionnaire à destination des séniors de la 
commune et de leurs proches.
Disponible en mairie, auprès du CCAS et sur le 
site internet de la commune, ce questionnaire sera 
distribué à l'occasion des festivités de fin d'année 
dédiées aux aînés de plus de 74 ans.
Renseignements auprès du CCAS.

Dons au profit
du CCAS

Le CCAS est un acteur majeur de la politique 
sociale locale. Ses interventions sont organisées 
et réalisées exclusivement sur le territoire de la 
commune afin de répondre au mieux aux besoins 
de ses habitants.
Vous pouvez participer au financement de ses 
actions sociales et solidaires (animations en faveur 
de séniors, actions de lutte contre l'isolement, 
aides aux familles...) en réalisant un don, ouvrant 
droit à réduction d’impôt tant pour les particuliers 
que les entreprises.
Renseignements auprès du CCAS.

Chantier nettoyage 
des cours d’eaux

Candidature 
TEN

Le dispositif Territoires Engagés pour la Nature 
(TEN) est une initiative nationale qui vise à recon-
naître des collectivités volontaires s’engageant 
à mettre en œuvre des projets en faveur de la 
biodiversité. L’ambition du programme est de 
valoriser les projets des territoires en faveur de 
la biodiversité et de reconnaître la démarche de 
progression pour les trois années à venir.

Avec l’appui de Gaëtan DURIEUX, stagiaire en 
Master AUTELI à l’UBS de Lorient, la commune 
a déposé sa candidature fin septembre 2023 
en proposant 3 fiches-actions qu’elle s’engage 
à mener :
 Î Plan de gestion des arbres du domaine 

public communal dans les zones urbanisées ;
 Î Gestion différenciée des espaces communaux 

avec la réalisation d'un plan de gestion ;
 Î Atlas de la Biodiversité Communale. 

Gaëlle DESPRÉS, Adjointe en charge des Affaires sociales 
et intergénérationnelles

Un nouvel 
espace d’éco-
pâturage 
au Porzo

Les services techniques de la Ville ont installé 
un nouveau site d'éco-pâturage afin d'assurer 
l'entretien des espaces verts sur la zone du Porzo, 
Ils ont installé des clôtures et un abri pour les 
intempéries. Ce nouveau site permettra d'ac-
cueillir 4 moutons, dans l'optique de limiter l'uti-
lisation d'engins mécaniques et de réduire la 
pollution sonore pour les riverains. Cette pratique 
ancestrale est une solution simple et écologique 
qui améliore le cadre de vie. Par ce choix, la Ville 
continue son projet de gestion différenciée.
Cet aménagement vient compléter les 3 autres 
sites d'éco-pâturage implantés à Kernours, à 
Kercoët et au Vallon.

À l’initiative de l’AAPMA (Association Agréée pour 
la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques) 
du Pays de Lorient, un chantier d’entretien cours 
d’eau a été organisé le 23 septembre, au niveau 

de Kerdrehouarn sur le ruisseau Saint-Georges. 
Une quarantaine de bénévoles a participé à ce 
chantier favorisant la continuité écologique et 
piscicole. Merci aux participants !
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Le recensement général agricole de 2020 confirme l’importance de l’espace occupé par les activités 
agricoles sur le territoire du pays de Lorient-Quimperlé, avec près de 69 000 ha soit 47 % du territoire, 

36 % pour les communes de Blavet Bellevue Océan Communauté et 34 % pour Kervignac. En cette 
période où le zéro artificialisation nette des sols est un objectif fixé par la loi pour 2050, la protection des 

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers est d’actualité et va devoir être intégrée dans les documents 
d’urbanisme supra-communaux et communaux.

Si la tendance à la diminution du nombre d’exploitations agricoles ralentit, la surface moyenne des 
exploitations augmente (64 ha en moyenne). La part de l’élevage recule (60 % des fermes) et une 

progression des productions végétales est constatée. Enfin, le renouvellement des générations 
d’agriculteurs est un enjeu de plus en plus marqué pour l’avenir. Ces constats se vérifient aussi à 

l’échelle de la commune qui comptabilise 22 exploitations en 2020 contre 41 en 2010, passant d’une 
dominante porcins-volailles à la polyculture-polyélevage.

L’AGRICULTURE EN PORTRAITS

L’exploitation s’étend au Hingair sur 4 hectares 
et 8 000 m2 sont consacrés au maraîchage. La 
luzerne est semée et récoltée sur un hectare pour 
assurer un paillage déposé à la main. L’exploitation 
compte également un verger. Un espace est en 
cours de préparation pour un nouveau projet 
fruitier (figues, noix…).

Après quelques années de non-travail du sol, 
les sols paraissent plus sains, mieux structurés 
et les maladies fongiques disparaissent. La 
consommation en eau diminue et la biodiversité 
augmente. Le rendement est a minima identique 
à une production en conventionnel sans chimie. 
À noter également, un temps de travail plus dilué 
sur une année et un temps de désherbage divisé 
par 5. Cette technique est également favorable à 
la qualité nutritionnelle des produits.

À peu près toutes les cultures peuvent se faire 
sur sol vivant, même sur des grandes surfaces. 

Les nouvelles générations sont très intéressées 
par cette agriculture de conservation des sols. 
Des diplômes dédiés commencent à émerger et 
la technique est également abordée dans les 
formations plus classiques.

Germain Mahéo a été retenu pour un 
premier portrait filmé du réseau maraî-
chage sur sol vivant. Il défend et promeut 
l’expérimentation, les réajustements, 
la progressivité pour développer cette 
approche. Il est ouvert à l’échange et au 
partage avec ses clients, ses confrères 
qu’ils exercent en conventionnel ou en 
agriculture biologique.

Il vend ses produits à la ferme en paniers, à 
des restaurateurs locaux, au réseau Biocoop.
Un drive est accessible sur son site internet : 
www.ferme-hingair.fr

Germain Mahéo a repris en 2018 une ferme maraîchère produisant en bio depuis 
1994. Il expérimente une approche innovante : le maraîchage sur sol vivant. 
L’inspiration vient de la nature, de ce qui se fait en forêt ou en prairie.  Le sol n’est pas 

travaillé, il est couvert et sa porosité est le fruit des vers de terre, des champignons, 
des galeries de mulots… Cette technique agricole est très ancienne puisqu’on la 

retrouve chez les Mayas.

GERMAIN MAHÉO
AIDÉ PAR SYLVIE SPATOLA

LOÏC BABIN
Loïc Babin est installé depuis 1995 dans la ferme familiale à Branjouan. 
Son activité peut être décrite comme de la polyculture-élevage. 

Il dispose de 85 hectares de terres et élève 50 vaches ainsi qu’une suite 
de 45 à 50 génisses.

Seul sur son exploitation et à la tête d’une EARL uniper-
sonnelle, il délègue les gros travaux, de la préparation 
des sols, au labour, en passant par les semis et les 
récoltes, à une ETA, Entreprise de Travaux Agricoles 
de Kervignac. Il choisit ses cultures : céréales, maïs, 
pâtures… Il a expérimenté cette année un peu de colza. 
Le grain est vendu et le reste sert à nourrir le troupeau.

Loïc Babin se consacre principalement à ses animaux. 
Ses vaches bénéficient d’un système extensif basé 
essentiellement sur l’herbe. Leur lait est acheté par 
un groupe industriel qui le valorise. Afin d’assurer le 
renouvellement du troupeau, les vaches de réforme 
sont vendues au marché au cadran à Ploërmel.

Loïc Babin s’est engagé dans 
le cadre de MAE, Mesures 
Agroenvironnementales, et 
pratique notamment des 
retards de fauches sur les prai-
ries humides ou bordant les 
cours d’eau, afin de favoriser 
la biodiversité. Il est conscient 
des enjeux de qualité des 
eaux sur le bassin versant de 
la Ria d’Etel. Pour ses cultures, 
il ne compte que sur l’eau de 
pluie, n’ayant ni système d’irri-
gation, ni réserve d’eau.

VALÉRIE & PASCAL PILLET
Valérie et Pascal Pillet ont repris depuis 15 ans l’exploitation familiale de maraîchage 
située à Branjouan. Ils sont la troisième génération d’agriculteurs sur ce site. Ils produisent 
des légumes et des plants sur 3,5 hectares sous serres et 12 hectares en pleins champs. 

Ces modes de culture leur permettent de diversifier leurs productions et de les faire tourner 
sur les différents espaces. Cela va des salades aux oignons, des radis aux concombres en 

passant par les courgettes, les aubergines, les tomates,  les courges…

Leurs productions respectent les saisons et ne quittent 
pas le département qu’elles soient achetées pour 80 % 
par la grande distribution, des restaurateurs, des boulan-
gers, des écoles… ou vendues directement à la ferme.

Les volumes produits sont difficiles à appréhender mais 
chaque année ce sont par exemple entre 800 000 et 
1 million de mottes qui sont plantées. En moyenne, l’équipe 
se compose de 6 personnes sur l’année mais le recrute-
ment est de plus en plus difficile. Valérie et Pascal Pillet 
aiment transmettre leur passion et leurs savoir-faire, tant 
auprès de leurs salariés que de leurs clients.

Les cultures se font sans traitement ni désherbant. Depuis 
des années, les insectes sont au cœur des pratiques 
agricoles familiales optant pour un système de lutte 
intégrée. L’eau est également la ressource essentielle en 

maraîchage : récupération des eaux pluviales 
et ombrage des toits des serres, couver-
tures des sols en augmentant l’utilisation 
de bâches biodégradables, goutte à 
goutte… Tout est mis en œuvre pour 
économiser l’eau et la préserver.

Ouverture du magasin à la ferme 
du mardi au samedi matin de 9 h 30 
à 12 h et de 17 h à 19 h jusqu’au 
15 mars et du lundi au samedi matin 
au printemps et en été. Des paniers 
peuvent aussi être composés par les 
clients en ligne (www.legumespillet.fr) 
en mode drive et récupérés sur les 
horaires d’ouverture.
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Des nouveaux lotissements 
à venir dans le centre

Vidéoprotection
Par arrêté en date 
du 4 juillet 2023, le 
Préfet du Morbihan 
a autorisé l'exten-
sion du système 
de vidéoprotection 
de la commune 
avec l'ajout de 10 
nouvelles caméras 
qui seront situées 
aux entrées et 
sorties de ville 
(Rue de la Mairie, 
RD n° 9 Nord et 
Sud, Rue du Stade, 
Rue de l'Étang, route de Kerlann), au centre bourg 
(Place de l'Église) et zone industrielle du Porzo.
Le système de vidéoprotection joue un rôle 
dissuasif en tant que moyen de prévention contre 
la délinquance de droit commun.
Il contribue également à la résolution d'enquêtes 
judiciaires en permettant, dans certains cas, 
d’identifier des auteurs d’actes répréhensibles.
Les travaux sont confiés à Morbihan Énergie et 
à l’entreprise Ouvanet. Le coût prévisionnel de 
l’opération est de 160 000 €, financé par l’État 
dans le cadre du Fonds interministériel de préven-
tion de la délinquance et de la radicalisation 
(FIPDR) à hauteur de 45 000 €.
Les travaux débuteront au cours du dernier 
trimestre 2023.

Giratoire et liaison douce à Kermel
L'avenue des Plages est aménagée pour 
permettre aux habitants des zones urbanisées 
et commerciales de se déplacer à pied et en 
toute sécurité vers les pôles d'activités du bourg.
Un programme de construction de 90 logements 
est en cours, sur la Plaine de Kermel située à la 
sortie d'agglomération. Afin de sécuriser l'accès 
au lotissement, la commune va réaliser un gira-
toire sur la RD 9 en sortie d'agglomération. Pour 
connecter ce nouveau quartier aux voies de 
circulation et aux boucles existantes, le giratoire 
intègrera de nouvelles liaisons douces.

En parallèle à la chaussée, une piste vélo bidirection-
nelle de 3 m et une voie piétonne de 1,40 m relieront 
les giratoires de Kermel au centre commercial. La 
piste bidirectionnelle pour les vélos sera prolongée 
vers la piste cyclable existante le long de la RD194. 
Enfin, une extension de la piste cyclable vers 
Merlevenez via le pont de la RD9 sera matérialisée.

L’étude d’aménagement du nouveau giratoire et de 
la liaison douce a été confiée au bureau d’études 
Quarta. Le coût des travaux est évalué à 340 000€. 

Subventionnés par le Département et l’État (DSIL), 
les travaux devraient débuter avant la fin de l’année 
2023 pour une durée prévisionnelle de 4 mois.

Aménagement route du Petit Bois
La route du Petit Bois, initialement chemin d’exploi-
tation fait partie du programme d’aménagement de 
voiries prioritaires. La route du Petit Bois relie la D164 
et la route de Mané Braigno. Parmi les travaux préli-
minaires, la commune en partenariat avec Morbihan 
Énergies a réalisé les travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques et d’éclairage public. Ces travaux 
vont également concerner le quartier de l'impasse 
des Longères. Les passages caméras dans les 
réseaux d’assainissement (EP et EU) contraignent 
à réaliser une réhabilitation partielle de ces réseaux. 
Eau du Morbihan interviendra courant octobre pour 
remplacer la canalisation d’eau potable.
L’étude d’aménagement de la route du Petit Bois 
a été confiée au cabinet d’études « Concept Plein 
Air » d’Auray.
Des chicanes et plateaux seront réalisés pour 
limiter la vitesse des véhicules à 30 km/h. Deux 
espaces de stationnement en pavés herbés drai-
nant seront créés et un cheminement piéton sera 
réalisé sur le côté Ouest. Du fait du dénivelé, les 
eaux pluviales de ruissellement seront captées via 
des grilles et un réseau enterré. Des plantations 
et un engazonnement des espaces paysagers 
viendront compléter le tout.

Les travaux d’enfouissement sont programmés 
au dernier trimestre 2023. Les travaux d’aména-
gement débuteront au 1er trimestre 2024.

Point sur le 
déploiement 
de la fibre 
à Kervignac

Les travaux de la phase 2 sont terminés. 
À Kervignac, la zone au Nord de la RN 165 est 
commercialisée depuis fin mai, la zone Nord-Ouest 
de la commune depuis début juin. Tous les autres 
secteurs de la phase 2 sont commercialisables 
depuis le mois d’août. Concernant la phase 3, 
les réunions de présentation aux communes 
seront organisées dans les prochaines semaines. 
Les premières commercialisations devraient 
pouvoir se faire en 2025.

Réhabilitation vestiaires, 
sanitaires et locaux de 
rangements salle n°1 
du complexe sportif

En 2021, la Commune a lancé un programme 
de rénovation des sanitaires, des vestiaires, des 
douches, du local arbitre et du local de rangement 
de la salle de sport n° 1. Les travaux permettent 
notamment de rénover l'ensemble des locaux 
avec la création de cabines de douches indivi-
duelles dont 1 PMR dans chaque vestiaire, de 
compléter le sanitaire PMR, de réaliser des travaux 
de peinture dans la salle n° 1 et dans tous les 
espaces communs. Les associations sportives et 
culturelles, le lycée de Ker Anna et les services 
techniques utilisateurs de ces locaux ont été 
associés à la définition du programme. À la suite 
de nombreux échanges, une nouvelle réparti-
tion des espaces de rangement est proposée 
à chaque entité : la création dans l'annexe d'un 
espace de stockage sécurisé pour le club de tirs 

à l'arc, le local de rangement, est réaménagé en 
box grillagés pour les clubs de handball, vélo, 
badminton et lycée. Un local d'entretien est créé. 
Deux rampes d'accès sont réalisées, l'une coté 
annexe du bâtiment, l'autre est une rampe d'accès 
PMR côté Sud. Elle fait la jonction avec les places 
PMR disponibles sur le parking du complexe.

La maîtrise d'œuvre, les travaux d'électricité et le 
montage de la structure grillagée sont réalisés 
par les services techniques. Les autres lots sont 
attribués à des entreprises.

Les travaux ont été répartis en 2 phases. Débutés 
en 2022, fin des travaux novembre 2023. Coût des 
travaux : 2022 : 14 080 €HT et 2023 : 88 385 € HT
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e Enfance / Jeunesse

Renseignements : 
 |  h rpei@kervignac.com

Accueil de Kervignac : Maureen Lecourt 
 |  � 02 97 02 68 61

    |  J Esplanade du Pré Carré, 
Rue du Stade 

Les vacances d’Été 2023 
au Pôle Enfance Jeunesse

Renseignements et inscriptions 
Mélanie Robic, 
coordinatrice petite enfance

 |  � 07 64 45 75 28

 |  h laep@kervignac.com

Les « Rendez-vous 
de la petite enfance » 
sont de retour !

À compter de 2023, les communes de Merlevenez, 
Nostang, Plouhinec et Sainte-Hélène s’associent 
à la commune de Kervignac avec l’appui de la 
CAF afin de déployer des actions de soutien à 
la parentalité. En complément du Lieu d’Accueil 
Enfants Parents itinérant sur ces cinq communes, 
les familles pourront bénéficier d’animations enca-
drées par des professionnels. Ainsi, durant le mois 
d’octobre, elles pourront participer gratuitement 
à des ateliers parents-enfants (jusqu'à 6 ans) tels 
que : l'éveil musical, « bébé signes », massages 

parent-bébé, sortie au centre équestre… Un 
spectacle de Noël sera proposé en décembre 
également pour clore l'année.

RPEI : 
promotion 
du métier 
d'assistant 
maternel

En cette rentrée 2023, le Relais Petite Enfance 
Intercommunal recense 90 assistantes mater-
nelles agréées en activité. Ce nombre est en 
baisse d'année en année du fait notamment de 
départs en retraite. Le RPEI tient à promouvoir 
ce métier, premier mode d’accueil en France. Un 
assistant maternel accueille, sur agrément du 
Conseil Départemental, au sein de son domicile 
un à quatre enfants de moins de 3 ans et peut 
répondre également à des demandes d'accueil en 
périscolaire par la suite. Chaque assistant maternel 
a sa propre « carte d'identité professionnelle » avec 
un projet d’accueil unique.
Une réunion de présentation du métier d’assis-
tant maternel, en partenariat avec le Point Accueil 
Emploi de BBO Communauté et Pôle Emploi sera 
programmée courant novembre.

Le Ticket Sport Loisirs devient 
l’Espace Jeunes 10/14 ans

Depuis la rentrée de septembre, le TSL est 
devenu « l’Espace Jeunes 10/14 ans ». En plus 
des vacances scolaires, la structure est désormais 
ouverte en période scolaire le mercredi de 14 h 

à 17 h et le vendredi de 16 h 30 à 19 h permettant 
aux jeunes de se retrouver après l'école. Des acti-
vités sont proposées par l'animateur en concerta-
tion avec les envies des jeunes. Ils peuvent aussi 
partager des projets sur le long terme et réfléchir 
ensemble au programme des vacances à venir.

Les enfants sont accueillis à partir du CM2 et 
jusqu'à 14 ans.
Réservations sur le Portail Familles, jusqu'à minuit 
la veille du jour souhaité (mardi pour mercredi / 
jeudi pour vendredi). Modalités et tarifs sur le site 
internet de la commune.

Ticket Sport Loisirs

Cet été fut l'occasion de découvrir pour la 
première fois leurs nouveaux locaux. Les jeunes 
en ont profité pour faire leurs propres décorations 
de la structure.
Plusieurs nouveautés ont égaillé les vacances : 
une rencontre parents/jeunes en partenariat avec 
la MDJ autour d’une galette saucisse leur a permis 
de s’affronter sur de l’Archery Game et sur la Fun 
Balayette. D'autres journées ont fait fureur comme 
la sortie à « La récré des 3 curés », un stage de 
magie sur 3 jours. Une journée en partenariat 
avec les 5 communes de BBO Communauté a 
regroupé plus de 80 jeunes du territoire sur des 
structures gonflables.
Les mini-camps ne sont pas en reste  : 77 
jeunes ont profité de vacances sous tente. De 
nombreuses activités leur ont été proposées 
comme de l’escalade, du quad, de la via ferrata, 
du wake board ou encore du paddle et des veil-
lées organisées par les animateurs.

Maison des Jeunes

16 jeunes, 7 filles et 9 garçons, âgés de 14 à 18 ans 
ont profité du soleil vendéen lors d’un mini-camp.
Le séjour s’est déroulé du mercredi 28 au jeudi 
29 juin à Longeville-sur-Mer. Ils étaient hébergés 
dans un centre de vacances et ont passé une 
journée dans le parc d’attraction « O’Fun park » et 
l’autre journée au parc aquatique « O’Gliss park ».
Le programme de ce mini-camp avait été élaboré 
par les jeunes et le directeur de la MDJ.
Une partie des participants était membres de la 
junior association "Kervi'Avenir". Ces derniers ont 
pu bénéficier d'une participation financière de 
leur association afin de réduire le coût du séjour. 

Centre de Loisirs

Le centre a connu une fréquentation moyenne de 
85 enfants par jour en juillet et de 64 enfants par 
jour en août. Les enfants ont profité en juillet de 
sorties aux « Terres de Nataé », au « P'tit délire », 
d’un stage de magie et d'une journée avec struc-
tures gonflables en collaboration avec le TSL, en 
août  : des sorties à la plage sous le soleil ainsi 

que des sorties à la piscine, à « Kingoland », à 
« Aven Parc » et d’une journée « Fun Sport » en 
collaboration avec le TSL.
Les 5 mini camps ont rencontré un franc succès, 
98 enfants ont profité d’activités sportives, 
manuelles et aquatiques.
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Programme de la 
médiathèque

 Î Appel aux dons de graines 
– Grainothèque
• Du 15 septembre au 15 novembre 

Heures d’ouverture de la médiathèque

 Î Rondes des livres, le samedi 
de 10 h 30 à 11 h 00 

Lectures animées pour les 0-4 ans 
Gratuit, sur inscription. 10 enfants 
maximum
• 21 octobre : Les moyens de transport

• 25 novembre : Les petits bruits de la vie

• 9 décembre : Noël sous le sapin

• 20 janvier : À table !

 Î Au fil des contes : le mercredi à 10 h 45 
- Salle Le Cocon 
Entrée libre et gratuite Dès 5 ans
• 25 octobre : Contes des bottes de 7 lieues et 

autres souliers

• 29 novembre : Légendes de la musique

• 20 décembre : Contes de la montagne

• 31 janvier : Contes du pays de Lorient

 Î La dictée - Spécial Jeux Olympiques
• Vendredi 20 octobre à 20 h 00 - Salle Henri 

Joubioux

 Î Les Ateliers du Pré Carré 
Mardi 24 octobre de 15 h à 16 h 30 

Fabrication d’instruments de musique 
et masque Calavera mexicain 
Thème : « El dia de los muertos »

 Î La médiathèque monte le son !
• de septembre à décembre : 

La Zicotek (prêt d’instruments) 

• mercredi 25 octobre à partir de 14 h :  

Atelier découverte d’applis musicales pour les 

enfants - à l’espace numérique. Pour enfants 

jusqu’à 12 ans accompagnés d’un adulte

• mercredi 22 novembre toute la journée : 

Initiation à la musique assistée par ordinateur 

- à l’espace numérique (sessions de ¾ 

d’heure). À partir de 12 ans.

• du 3 octobre au 30 novembre : 

Autour du vinyle : expo de pochettes, 

salon d’écoute de vinyles en accès libre et 

concours de sleevefaces - 

• vendredi 8 décembre à 19 h 30 : 

Apéro-concert avec Ali Veejay (pop/folk)

Journée festive du 21 juillet

Dans un cadre bucolique et sous un grand soleil, la 
ville de Kervignac et la Compagnie du 7e Tiroir ont 
organisé la 1re édition de la journée « 7 en chapelle »
Avec la participation de Véronique Leraie de l'as-
sociation Le Nid ainsi que les artistes musiciennes 
Caroline Robert et Lily Dramé. Le public a décou-
vert plusieurs spectacles gratuits autour et dans 
la chapelle de Saint-Efflam. Ils s'adressaient à un 
large public très vite conquis par la beauté du lieu 
et la qualité des spectacles.

Les enfants du centre de loisirs ont eu la chance 
d’inaugurer la journée avec un spectacle de marion-
nettes « aux pommes biscornues » ; une histoire 
porteuse d’un message sur la protection de l’en-
vironnement qui a enthousiasmé petits et grands.
Avec la participation amusée des spectateurs, 
Madame Zaza, voyante, a ensuite capté l’atten-
tion avec des objets sortis de ses valises et des 
histoires, le plus souvent loufoques !

En soirée, Caroline Robert a offert un concert de 
harpe africaine, accompagné de la très belle voix 
de Lily Dramé, et les contes d’Elisabeth Troestler 
ont enchanté le public.

Cette journée familiale s’est clôturée par un moment 
de convivialité autour d'une dégustation de crêpes 
confectionnées par La Cabane du Crêpier.

La médiathèque monte le son
Cet automne, la médiathèque célèbre la musique 
à travers un cycle d'évènements culturels. De 
septembre à décembre, les abonnés découvrent 
la Zicotek : 17 instruments sont à disposition et à 
emprunter à la médiathèque. Les Kervignacois 
peuvent ainsi tester un instrument avant de se 
lancer dans un apprentissage.

En octobre-novembre, les amoureux de disques 
33 tours, peuvent se (re) poser au salon Vinyle. 
Une sélection d'albums, une platine et un casque 
attendent les visiteurs pour se détendre et écouter 
du bon son. Les nostalgiques du vinyle pourront 
découvrir une exposition de pochettes, éton-
nantes et marquantes ; les plus créatifs partici-
peront au concours de photographies sleeveface, 
une pratique artistique consistant à remplacer son 
visage (ou autre) par une pochette de disque pour 
en faire une photo décalée.

Quatre rendez-vous compléteront ce programme : 
un atelier de fabrication d'instruments de musique 
le 24 octobre, une séance-découverte d'ap-
plis musicales le 25 octobre, une initiation à la 
musique assistée par ordinateur le 22 novembre 
et une séance de contes spéciale « Légendes de 
la musique » le 29 novembre.
En décembre, ce programme se clôturera par 
l’apéro-concert pop-folk d’Ali Veejay le vendredi 
8 décembre à 19 h 30.

Fêtes de Noël
À l’occasion des fêtes de Noël, la ville de Kervignac 
propose deux soirées d’animations.

À partir du 1er décembre, les enfants pourront 
adresser leur courrier au Père Noël dans la boîte 
aux lettres du Père Noël installée sur le parvis de 
la mairie. Retrouvez aussi le manège à pédales, la 
calèche et venez vous réchauffer autour du stand 
de chocolat chaud et de café où les jeunes de la 
junior association proposeront des gourmandises !

Le 15 décembre, sera la dernière journée pour 
vous adresser au Père Noël alors pensez à 
déposer votre courrier ! En soirée, retrouvez de 
nouveau la calèche, chocolat chaud et café Place 
de l’Église ainsi qu’un spectacle qui clôturera la 
soirée !

Participez à notre enquête 
en ligne autour de vos 
pratiques d’écoute de 
musique en scannant ce 
QR Code. Vos réponses 
orienteront les choix futurs 
de la médiathèque sur ses 
collections musicales.

Apéro- 
concert

Le duo Bako-Combo composé des musiciens 
Gurvan Loudoux et Amadou Diao a ambiancé 
le public de la médiathèque avec ses rythmes 
électro-mandingues le vendredi 10 juin dernier.

Concours de dessins 
« Les p’tites bêtes »

Bravo aux gagnants du concours de dessin «Les 
petites bêtes» organisé par la médiathèque dans 
le cadre d’Eau Jardin 2023. Déborah Bordage 
remporte le prix de la catégorie Adulte, Lola 
Tanguy et Evan Le Mentec les prix de la catégorie 

6-13 ans. Nora Grzegorzewski se voit attribuer un 
prix de l’originalité pour son dessin. Les lauréats 
sont repartis avec des livres de jardinage et des 
graines de la grainothèque.



Les salles 1 à 6 se situent au complexe sportif de Kervignac situé Allée des Sports.
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du 13 
au 15

Bad- Les Fous du VolantBad- Les Fous du Volant
Tournoi de rentrée 18 h-22 h Tournoi de rentrée 18 h-22 h 
et 9 h-12 h dimancheet 9 h-12 h dimanche

Salle 6 et club house - Salle 6 et club house - 
complexe sportifcomplexe sportif

15 APEL Notre Dame de ClartéAPEL Notre Dame de Clarté Troc et puces 09 h-18 hTroc et puces 09 h-18 h
Salles 1 et 2 Salles 1 et 2 
Complexe sportifComplexe sportif

17 CCASCCAS
Sortie cinéma - sur inscription Sortie cinéma - sur inscription 
13 h 45-17 h 4513 h 45-17 h 45

Départ parking des FleursDépart parking des Fleurs

20 MédiathèqueMédiathèque Dictée - sur inscription 20 hDictée - sur inscription 20 h Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

29 Book HémisphèresBook Hémisphères Braderie de livres d’occasion 09 h-18 hBraderie de livres d’occasion 09 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

N
o

ve
m

b
re

2 Patients ETP’istes du T3Patients ETP’istes du T3 « Café des patients » 10 h-12 h« Café des patients » 10 h-12 h Café Chez ÉlianeCafé Chez Éliane

5 Ville de KervignacVille de Kervignac Foire aux plantesFoire aux plantes Complexe sportifComplexe sportif

6 AFDSAFDS Don du sang 15 h-19 hDon du sang 15 h-19 h Salle motricitéSalle motricité

11 Ville de KervignacVille de Kervignac Cérémonie du 11 novembreCérémonie du 11 novembre Place de l'ÉglisePlace de l'Église

11 Hangar des CeltesHangar des Celtes Toy Run A partir de 19 hToy Run A partir de 19 h Local KermariaLocal Kermaria

11 Un monde pour TiagoUn monde pour Tiago Marché des artisans 10 h-19 hMarché des artisans 10 h-19 h
Salle 1 et 2 Salle 1 et 2 
Complexe sportifComplexe sportif

19 APEL Notre Dame de ClartéAPEL Notre Dame de Clarté Foulées du Bonhomme 09 h-12 hFoulées du Bonhomme 09 h-12 h
Salle polyvalente Salle polyvalente 
de Kernoursde Kernours

21 CCASCCAS
Sortie cinéma - sur inscription Sortie cinéma - sur inscription 
13 h 45-17 h 4513 h 45-17 h 45

Départ parking des FleursDépart parking des Fleurs

25 SEK FootballSEK Football Soirée à thème 18 h - 00hSoirée à thème 18 h - 00h
Salle 1 et 2 Salle 1 et 2 
Complexe sportifComplexe sportif

26 Book HémisphèresBook Hémisphères Braderie de livres d’occasion 09 h-18 hBraderie de livres d’occasion 09 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

D
é
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e
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b
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1er Ville de KervignacVille de Kervignac Animations de NoëlAnimations de Noël Esplanade de la MairieEsplanade de la Mairie

du 1er au 3 Archers de KervignacArchers de Kervignac Concours annuelConcours annuel Salle 6 et club houseSalle 6 et club house

2 Activités DétenteActivités Détente Portes ouvertes 08 h 30-19 hPortes ouvertes 08 h 30-19 h Salle du PatronageSalle du Patronage

3 CCASCCAS Bal 14 h-18 hBal 14 h-18 h
Salle 3 (dojo)  Salle 3 (dojo)  
Complexe sportifComplexe sportif

7 Patients ETP’istes du T3Patients ETP’istes du T3 « Café des patients » 10 h-12 h« Café des patients » 10 h-12 h Café Chez ÉlianeCafé Chez Éliane

8 Parent’Ez - École F. DoltoParent’Ez - École F. Dolto Marché de Noël 08 h 30-23 h 30Marché de Noël 08 h 30-23 h 30
Place de l’Église Place de l’Église 
et salle du Patronageet salle du Patronage

8 et 9 AFM TéléthonAFM Téléthon Téléthon 14 h-23 h et 8 h-20 hTéléthon 14 h-23 h et 8 h-20 h
Salles 1 et 2 Salles 1 et 2 
Complexe sportifComplexe sportif

9 APEL Sainte-AnneAPEL Sainte-Anne Spectacle de Noël 16 h-22 hSpectacle de Noël 16 h-22 h Salle 1 - Complexe sportifSalle 1 - Complexe sportif

12 APEL Notre Dame de ClartéAPEL Notre Dame de Clarté Spectacle de Noël 18 h-22 hSpectacle de Noël 18 h-22 h
Salles 1 et 2  Salles 1 et 2  
Complexe sportifComplexe sportif

15 Ville de KervignacVille de Kervignac Animations de NoëlAnimations de Noël Place de l'ÉglisePlace de l'Église

15 Bad - Les Fous du VolantBad - Les Fous du Volant Tournoi de Noël 18 h-22 hTournoi de Noël 18 h-22 h
Salle 6 et club house - Salle 6 et club house - 
Complexe sportifComplexe sportif

16
Association Communale de Association Communale de 
Chasse AgrééeChasse Agréée

Repas tombola 10 h-20 hRepas tombola 10 h-20 h Salle du PatronageSalle du Patronage

16 et 17 Breizh PickersBreizh Pickers Marché de NoëlMarché de Noël
Salles 1 et 2 Salles 1 et 2 
Complexe sportifComplexe sportif

19 CCASCCAS
Sortie cinéma - sur inscription Sortie cinéma - sur inscription 
13 h 45-17 h 4513 h 45-17 h 45

Départ parking des FleursDépart parking des Fleurs

Zoom sur les associations 
récompensées

Association ADK 
« Activités Détente de Kervignac »
Lors de l'année passée, l'association ADK a parti-
cipé à des évènements en partenariat avec la 
commune. Elle a été présente lors de la foire 
aux plantes le dimanche 6 novembre 2022 pour 
la vente de gâteaux pâtissés maison et lors du 
Bretagne Ladies tour Ceratizit où elle a contribué 
grandement à la décoration du bourg avec la 
confection de banderoles, t-shirts et fanions en 
lien avec le lycée Ker-Anna.

Archers de Kervignac
Pour la saison 2022-2023, les Archers de 
Kervignac affichent un total de 135 licenciés dont 
49 débutants. Lors de cette saison, les Archers de 
Kervignac ont accueilli 30 jeunes kervignacois lors 
de 2 journées avec le Ticket Sport Loisirs pour des 
séances de découverte du tir à l’arc.

AFM Téléthon
Une délégation menée par Véronique Renaud, 
coordinatrice accompagnée d'une équipe de 
10 bénévoles est accueillie par la commune qui 

met à sa disposition gratuitement des locaux 
lui permettant de réaliser ses actions. Les dons 
collectés sur la commune de Kervignac se sont 
élevés à 9 289,50 € en 2022.

M. Perron Guillaume, bénévole
M. Perron Guillaume, dit Josy est bénévole dans 
plusieurs associations depuis près de 13 ans.

L’aventure 
Yoga

Depuis avril 2023, l’aventure Yoga propose de faire 
découvrir au plus grand nombre le yoga, une disci-
pline aux avantages multiples.
Des cours sont proposés le lundi et vendredi de 
9 h 45/11 h 00 et le lundi de 17 h 45 à 19 h 00 à la 
salle 7 du complexe sportif de Kervignac.
Une séance d’essai est offerte.
Cotisation annuelle :
 Î 1 cours par semaine : 230 €
 Î 2 cours par semaine : 300 €

Renseignements et inscriptions :
 |  h laventureyoga@gmail.com

 |  � 06 17 81 75 69

Forum des associations
Cette édition du Forum des associations 2023 
a connu une belle fréquentation. Elle a réuni 43 
associations pour promouvoir leurs activités spor-
tives, culturelles, sociales et de loisirs. Certaines 

associations ont mis en valeur leurs activités à 
l'occasion des démonstrations tout au long de 
la matinée, une action très appréciée par les 
Kervignacois.

Arrivée 
du Père 
Bruno Bellec

Préalablement à sa première messe d’installa-
tion, Élodie Le Floch, Maire, a symboliquement 
remis au Père Bruno Bellec les clés de l’église. 
La Commune est en effet propriétaire de l’édifice.

Résultats 
Concours des 
Maisons et 
Jardins Fleuris 

Catégorie Jardins
 Î 1. Bruno Louvel 
 Î 2. Éliane Le Gahinet
 Î 3. M. et Mme Jean-Luc Blivet

Catégorie Jardin paysager
 Î 1. Michèle Bertrand
 Î 2. M. et Mme Olivier Coeffic
 Î 3. M. et Mme Pierre Rio

Catégorie Façades et balcons
 Î 1. Thérèse Candalh
 Î 2. Éliane Le Gahinet
 Î 3. Louise Robert

Catégorie Potager
 Î 1. Thérèse Candalh
 Î 2. M. et Mme Jean-Luc Blivet
 Î 3. Michèle Bertrand

Membres du jury : Évelyne Notar (lauréate 2022), 
Hervé Favre (passionné de jardins), Michèle Le 
Romancer (adjointe en charge des affaires cultu-
relles) et Caroline Cocoual (conseillère municipale).
La remise des prix se fera le dimanche novembre 
dans le cadre de la foire aux plantes et produits 
du terroir.

Pour lui, il est important de donner de son temps 
aux associations notamment en faveur des écoles 
pour permettre aux enfants d’accéder à des acti-
vités de qualité mais aussi pour le Téléthon afin 
de faire avancer la recherche ou soutenir les 
familles !



Liste des manifestations

État civil
NAISSANCES

25 février Mia BROBAN

20 avril Jules LE CUNFF

8 mai Milo LE FLOCH

18 mai Jeanne MENETRIER

31 mai Côme LE MEZO

3 juin Andrea LAPLANCHE

8 juin Lucie DELORME

13 juin Ryan LE GUYADER

28 juin Missy GÉNOT

19 juillet Hector KAIGRE

25 juillet Jade GUEGANIC

1 août Luna LE BOULICAUT

16 août Raphaël GIRON

31 août Valérian CORLAY

2 septembre Léandre FACEMAZ

9 septembre Liam CARTON

18 septembre Alba RIBLER

MARIAGES

3 juin Marion VEAU et Yoann LE PICHON

10 juin Fanelly JEHANNO et Audric FERRER

13 juin Sara BAFFOUN et Maxime LE MOULLEC

17 juin
Julie TWARDOWSKI 
et Gabriel MUTOMBO KUPA

24 juin
Danielle NENNIG 
et Gérard DONDELINGER

24 juin
Christelle ROLLAND 
et Emmanuel NICOL

8 juillet Lucie QUELO et Romain LAMOUR

8 juillet Leslie BAURREAU et Clément JUHEL

8 juillet Mélissa ABRAHAM et Anthony LE MOING

29 juillet Sandrine CAROFF et Jonathan DENIS

19 août
Florence WESNOSKER 
et Fabrice CANDALH

19 août Aline LE GARREC et Matthieu HERVO

26 août Angélique LE ROUZIC et Sylvain HOREL

2 septembre.
Benjamin PADELLEC 
et Matthias LE VIGOUROUX

DÉCÈS

22 avril Samuel CURTI

30 avril Léon LE DORTZ

6 mai Michel QUENTEL

7 mai Jeannine LE GUELLENEC née LORGEOUX

7 mai Raymonde ROUSSEL née UZEL

16 mai Anne-Marie HIRGAIR

20 mai Jean-Pierre GUÉGUEN

21 mai Gilbert MORANTIN

25 mai Jean-Claude SEVELLEC

3 juin Yvette CHENARD

6 juin Anne-Marie GRAFFION née JÉHANNO

8 juillet Jacques DEVAUX

15 juillet Régine HÉNO née FLAGEUL

28 juillet Roger LANCELOT

30 juillet Brigitte HENRY née BUZENAC

12 août Etienne HUSSARD

25 août Marc GUILLO

9 septembre Marie-Lise PHILIPPE née LE GUEN
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4 Patients ETP’istes du T3Patients ETP’istes du T3 « Café des patients » 10 h-12 h« Café des patients » 10 h-12 h Café Chez ÉlianeCafé Chez Éliane

6 Ville de KervignacVille de Kervignac Vœux du maireVœux du maire
Dojo Salle 3 Dojo Salle 3 
Complexe sportifComplexe sportif

7 Troc et pucesTroc et puces Breizh PickersBreizh Pickers
Salle 1 et 2  Salle 1 et 2  
Complexe sportifComplexe sportif

8 AFDSAFDS Don du sangDon du sang Salle motricitéSalle motricité

13 et 14 Challenge des ChampionsChallenge des Champions Archers de KervignacArchers de Kervignac Salle 1 - Complexe sportifSalle 1 - Complexe sportif

16 CCASCCAS
Sortie cinéma - sur inscription Sortie cinéma - sur inscription 
13 h 45-17 h 4513 h 45-17 h 45

Départ parking des FleursDépart parking des Fleurs

20 et 21 Championnat départementalChampionnat départemental Archers de KervignacArchers de Kervignac Salle 1 - Complexe sportifSalle 1 - Complexe sportif

28 Book HémisphèresBook Hémisphères Braderie de livres d’occasion 09 h-18 hBraderie de livres d’occasion 09 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

La ville de Kervignac 
lance son application mobile !


